PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE SAINT-NÉRÉE

SÉANCE ORDINAIRE DU 12 JANVIER 2009
Tenue à la salle municipale à 20 h 30.

Sont présents : Mme Christiane Asselin, M. Claude Guillemette et M. Dominic Larochelle formant QUORUM,

Sous la présidence du maire, M. Clément Vallières.
Sont absents : Mme Lyse Ratté, M. Mario Rémillard et M. Pascal Fournier.

M. Michaël Couture, directeur général et secrétaire-trésorier, agit comme secrétaire de la séance.  

Ouverture de la session
Le maire, M. Clément Vallières, ouvre la séance à 20 h 30 et lit le projet d'ordre du jour.

1.
Adoption de l'ordre du jour
Après la lecture du projet d'ordre du jour,
Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

01-09
Que l'ordre du jour suivant soit adopté :

1.
Adoption de l'ordre du jour;

2.
Adoption des procès-verbaux des séances du 1er et 15 décembre 2008;

3. 
Recettes du mois de décembre 2008;

4.
Dépenses du mois de décembre 2008;

5.
Rapport de la direction générale;

6.
Service incendie;

7.
Règlements municipaux :

7.1
Adoption de règlement :

7.1.1
Adoption du Règlement 01-09 : Règlement décrétant les taux de taxes et les tarifs de compensation pour l’exercice financier 2009 et les conditions de leur perception;

7.1.2
Adoption du Règlement 02-09 : Règlement décrétant un programme de revitalisation dans la municipalité de Saint-Nérée;

7.1.3
Adoption du Règlement 03-09 : Règlement modifiant le Règlement 01-08 : Règlement concernant la circulation et le stationnement et autres règles relatives aux chemins et à la sécurité routière dans la municipalité;

7.1.4
Adoption, par résolution, du 1er projet du Règlement 04-09 : Règlement modifiant de nouveau le Règlement 05-04 : Règlement de zonage de la municipalité de Saint-Nérée;

7.1.5
Adoption, par résolution, du 1er projet du Règlement 05-09 : Règlement de concordance au schéma d’aménagement révisé de la MRC de Bellechasse modifiant de nouveau le Règlement 05-04 : Règlement de zonage de la municipalité de Saint-Nérée;

7.2
Avis de motion : Règlement 05-09;

7.3
Assemblée publique de consultation sur les projets de règlements 04-09 et 05-09;
8.
Dossiers en cours;

9.
Demandes d’assistance financière et commandites :

9.1
Fabrique de Saint-Nérée;

9.2
Cercle des fermières de Saint-Nérée;

9.3
Entraide solidarité Bellechasse : Fête annuelle de la santé;

9.4
Chambre de commerce : Journée de ski;

10.
Période de questions;

11.
Affaires nouvelles :

11.1  
Nomination des membres de divers comités;

11.2
Nomination des membres du conseil comme représentants de la municipalité sur divers organismes;

11.3
Nomination du substitut au maire au conseil de la MRC;

11.4
Achat de mobilier pour le bureau municipal;

11.5
Achat d’un ordinateur;

11.6
Campagne d’achat local : Appui;

11.7
Club VTT St-Nérée : Droits de passage;

11.8
Société historique de Bellechasse : Adhésion;

11.9
Les Loisirs St-Nérée inc. : Comptes d’électricité;

11.10

Rémunération des pompiers en 2009;
12.
Dépôt du rapport budgétaire au 30 novembre 2008; et
13.
Levée de la séance.
2.
Adoption du procès-verbal des séances du 1er et 15 décembre 2008 

Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu

02-09
Que le procès-verbal de la séance ordinaire du 1er décembre 2008 et celui de la séance extraordinaire du 15 décembre 2008 soient adoptés comme rédigés.

3.
Recettes du mois de décembre 2008

Le maire présente le rapport des recettes pour le mois de décembre 2008 : taxes et arrérages de taxes : 6 069,82 $ et autres recettes : 19 683,19 $ pour un total de 25 753,01 $. 

4.
Dépenses du mois de décembre 2008

Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose la liste des chèques émis au mois de décembre et le sommaire du système de paie pour le même mois.  

Le montant net des chèques émis durant le mois de décembre est de 44 355,00 $; les salaires bruts pour le même mois, incluant les avantages imposables, sont de 8 457,20 $ au provincial et de 8 288,67 $ au fédéral. Les allocations non imposables aux élus sont de 580,42 $ et celles aux pompiers volontaires sont de 683,82 $. Les contributions de l’employeur s’élèvent à 877,99 $.

Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

03-09
Que le rapport des dépenses autorisées et payées pour le mois de décembre 2008 soit approuvé comme présenté.

5.
Rapport du directeur général

Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose le rapport de la direction générale pour le mois de décembre 2008. Les membres du conseil avaient reçu copie de ce rapport le 8 janvier dernier.

6.
Service incendie

Aucun sujet n’est traité.
7.
Règlements municipaux
7.1
Adoption de règlement :
7.1.1
Règlement 01-09 : Règlement décrétant les taux de taxes et les tarifs de compensation pour l’exercice financier 2009 et les conditions de leur perception
ATTENDU QU’un avis de motion a été donné à la séance du 1er décembre 2008; et
ATTENDU QU’une copie du présent règlement a été remise aux membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance, que tous les membres présents déclarent avoir lu le projet de règlement et qu’ils renoncent à sa lecture,
Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

04-09
Que soit adopté le règlement 01-09.

RÈGLEMENT 01-09 :
Règlement décrétant les taux des taxes et les tarifs de compensation pour l’année financière 2009 et les conditions de leur perception
Le conseil de la municipalité de Saint-Nérée décrète ce qui suit :

Section 1 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1.
À moins d’indication contraire, les taxes imposées sur la valeur foncière le sont sur la valeur imposable inscrite pour chacune des unités d’évaluation apparaissant au rôle d’évaluation de la municipalité de Saint-Nérée, en vigueur pour l’année financière 2009.

2. 
À moins d’indication contraire, les tarifs de compensation sont exigés du propriétaire au nom duquel l’unité d’évaluation est inscrite au rôle d’évaluation.

Section 2 : TAXES SUR LA VALEUR FONCIÈRE

3.
Taxe générale

La taxe générale imposée et prélevée est de 1,0721 $ (1,1287 $ en 2008) pour chaque cent dollars de biens imposables. 

4.
Taxe générale spéciale « Réseaux » pour payer 15 % du coût de financement des travaux décrétés par le règlement 03-90, tel que modifié par les règlements 13-91 et 02-92, 15 % du coût de financement des travaux d'assainissement décrétés par le règlement 12-02 et 15 % du coût de la constitution de la « réserve financière Réseaux » décrétée par le règlement 03-03 

La taxe générale spéciale imposée et prélevée est de 0,0358 $ (0,0430 $ en 2008) pour chaque cent dollars de biens imposables. 

5.
Taxe générale spéciale pour payer 100 % du coût de financement des travaux de réfection de la route Principale et du 5e rang Ouest décrétés par les règlements 02-06 et 05-07

La taxe foncière générale spéciale imposée et prélevée est de 0, 0992 $ (0,1056 $ en 2008) pour chaque cent dollars de biens imposables. 

6.
Taxe générale spéciale pour payer 15 % du coût de fonctionnement des services d'aqueduc, d'égouts et d'assai​nissement des eaux usées
La taxe foncière générale spéciale imposée et prélevée est de 0,0228 $ (0,0279 $ en 2008) pour chaque cent dollars de biens imposables.  

7.
Taxe spéciale du « SECTEUR RÉSEAUX » pour payer 21,25 % du coût de financement des travaux décré​tés par le règle​ment 03-90, tel que modifié par les règlements 13-91 et 02-92
La taxe spéciale imposée et prélevée est de 0,1923 $ (0,2145 $ en 2008) pour chaque cent dollars de biens imposables situés dans les limites du « SECTEUR RÉSEAUX » telles que définies par le règlement 03-90, tel que modifié.

Section 3. TAXES SUR UNE AUTRE BASE

8.
Taxe spéciale, au mètre linéaire, selon l'étendue en front, pour payer 21,25 % du coût de financement des travaux décrétés par le règlement 03-90, tel que modifié par les règlements 13-91 et 02-92
La taxe spéciale, imposée et prélevée est de 5,40 $ (5,40 $ en 2008) du mètre linéaire. L'étendue en front est celle définie à l'article 20.3 du règlement 03-90, tel que modifié.

Section 4. TARIFS DE COMPENSATION

9.
Tarif pour la cueillette, le transport, la disposition, la récupération et le recyclage des matières résiduelles

Le tarif exigé du propriétaire concerné et prélevé est de 120 $ (122,50 $ en 2008) par unité de bac équivalant.

Unité de bac équivalant :  

Maison unifamiliale, bifamiliale, multifamiliale et HLM :



1 unité de base + 1 unité par bac roulant supplémentaire utilisé;

Foyer pour personnes âgées :
1 unité de base + 1/8 d’unité par chambre;

Résidence saisonnière 
(chalet non utilisé comme résidence principale) :
3/5 d’unité;

Exploitation agricole enregistrée base :
1/5 d’unité;

EAE avec érablière sans cabane à sucre commerciale:
2/5 d’unité;

EAE avec érablière et cabane à sucre commerciale:
1 unité; 

EAE avec animaux d’élevage: 
1 unité par bac roulant utilisé;

EAE avec animaux d’élevage utilisant des légumes livrés dans 

des contenants à légumes en boîtes de carton ciré:
4 unités;

Commerces, industries, entreprises, EAE utilisant des contenants 

métalliques à chargement avant :

Saisonnier - (3 mois et moins) 1 fois sem. :
¼ unité par verge cube de volume;


Saisonnier - (4 à 6 mois) 1 fois semaine :
½ unité par verge cube de volume;

Saisonnier - (3 mois et moins) 2 fois sem. :
½ unité par verge cube de volume;


Saisonnier - (4 à 6 mois) 2 fois semaine :
1 unité par verge cube de volume;

Annuel (7 mois et plus) 1 fois semaine :
1 unité par verge cube de volume;

Annuel (7 mois et plus) 2 fois semaine :
2 unités par verge cube de volume.

10.
Tarif pour payer 42,5 % du coût de financement des travaux décrétés par le règlement 03-90, tel que modifié par les règlements 13-91 et 02-92
Le tarif exigé du propriétaire concerné et prélevé est de 237,8205 $ (239,14 $ en 2008) par unité de logement. L'unité de logement est celle définie à l'article 20.2, tel que modifié, du règlement 03-90.

11.
Tarif pour payer 85 % du coût de financement des travaux d'assainissement décrété par le règlement 12-02
Le tarif exigé du propriétaire concerné et prélevé est de 50,9024 $ (51,35 $ en 2008) par unité de logement. L'unité de logement est celle définie à l’article 4.2, tel que modifié, du règlement 12 -02.

12.
Tarif pour payer 85 % du coût de la constitution de la réserve financière Réseaux décrétée par le règlement 03-03

Le tarif exigé du propriétaire concerné et prélevé est de 35,7143 $ (36,22 $ en 2008) par unité de logement. L'unité de logement est celle définie à l’article 5.2 du règlement 03-03.   

13.
Tarif pour payer 85 % du coût de fonctionnement des services d'aqueduc, d’égouts et d’assainissement des eaux usées du « SECTEUR RÉSEAUX » tel que défini au règlement 03-90, tel que modifié 
Le tarif exigé du propriétaire concerné et prélevé est de 359,01 $ (363,39 $ en 2008) par unité de logement. L'unité de logement est celle définie à l'article 20.2, tel que modifié, du règlement 03-90 et à l'article 4.2 du règlement 12-02. (Ce tarif se répartit comme suit : Aqueduc : 171,12 $, égouts et assainissement : 187,89 $.)

14.
Tarif, par « bâtiment » ou « résidence isolée », desservi par le réseau d’aqueduc du lac Vert
Bâtiment :
Un bâtiment qui n'est pas utilisé comme résidence isolée ou dont une partie n'est pas utilisée comme résidence isolée et d'où sont déversées vers l'extérieur des eaux ménagères ou des eaux usées.

Résidence isolée :
Une habitation non raccordée à un réseau d'égouts autorisé par le ministère de l'Environnement en vertu de l'article 32 de la Loi sur la qualité de l'environnement (L.R.Q. chap.M-15.2)

Le tarif annuel de base exigé du propriétaire de tout immeuble imposable sur lequel on retrouve tel bâtiment ou résidence isolée et prélevé est de 307,39 $ (261,17 $ plus un tarif de 92,59 pour la mise au norme du réseau d’aqueduc en 2008).

15.
Tarif, par « bâtiment » ou « résidence isolée », pour la vidange des boues des installations septiques
Les définitions de l’article 14 s’appliquent ici.

Le tarif annuel de base pour une vidange aux 4 ans pour l'occupation saisonnière et aux 2 ans pour l'occupation permanente, par « bâtiment » ou « résidence isolée » (tels que définis ci-dessous) non desservi par un réseau d'égout sanitaire autorisé par le ministère du Développement durable et de l'Environnement du Québec, exigé du propriétaire de tout immeuble imposable sur lequel on retrouve tel bâtiment ou résidence isolée et prélevé est de 100 $ (75 $ en 2008) pour une occupation permanente et de 50 $ (37,50 $ en 2007) pour une occupation saisonnière.

Toute vidange autre que celles prévues au tarif de base, sera l'objet d'un compte de taxes supplémentaires au tarif prévu au règlement de la MRC de Bellechasse concernant la gestion des boues des installations septiques.
Section 5. DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES

16.
Paiement en plusieurs versements

Lorsque dans un compte le total des taxes et compensa​tions à payer pour l’année financière en cours est égal ou supé​rieur au montant fixé par règlement du gouvernement en vertu du paragraphe 4o de l'article 263 de la Loi sur la fiscalité municipale, le débiteur aura le choix de le payer en un versement unique ou en quatre (4) versements égaux.

Le secrétaire-trésorier est autorisé à fixer les dates d'échéance de chacun des versements en tenant compte des paramètres suivants : la date d'échéance du premier versement ou du versement unique doit être fixée entre le trentième et le trente-cinquième jour de l'envoi du compte de taxes et la date d'échéance de chacun des versements suivants doit être fixée entre le soixantième et le soixante-cinquième jour du versement précédent. 

Les intérêts, au taux établi à l’article 18, s'appliquent à chaque versement à compter de la date d'échéance de ce versement. 

17.
Chèques retournés pour insuffisance de fonds ou dont le paiement aura été arrêté 
Des frais de 15 $ sont exigés du propriétaire concerné pour tout chèque qui nous sera retourné pour insuffisance de fonds ou dont le paiement aura été arrêté.

18.
Taux d'intérêt pour l'année 2009
Les intérêts, au taux de 12 % l'an, s’appliquent pour l’année financière 2009.

Section 6. DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES   

19.
Entrée en vigueur
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

Adopté le 12 janvier 2009.
7.1.2
Règlement 02-09 : Règlement décrétant un programme de revitalisation dans la municipalité de Saint-Nérée
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Nérée est régie par les dispositions du Code municipal du Québec et de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme;

CONSIDÉRANT QU’aux termes des articles 85.2 et suivants de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, une municipalité peut, par règlement, adopter un programme de revitalisation sur son territoire;

CONSIDÉRANT QUE le conseil peut dans le cadre d’un tel programme de revitalisation décréter que la municipalité, aux conditions et dans les zones qu’elle détermine, accorder une aide financière, y compris l’octroi de crédit de taxes ou de subvention; 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité considère qu’il est dans l’intérêt de la municipalité que certains secteurs de son territoire fassent l’objet d’incitatif à la rénovation et à la construction étant donné l’âge moyen avancé des bâtiments s’y trouvant;

ATTENDU QU’un avis de motion a été donné à la séance du 1er décembre 2008; 
ATTENDU QU’une copie du présent règlement a été remise aux membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance, que tous les membres présents déclarent avoir lu le projet de règlement et qu’ils renoncent à sa lecture; et
ATTENDU QUE le directeur général et secrétaire-trésorier mentionne que ce règlement a pour objet d’accorder une aide financière pour la rénovation et la construction d’immeubles résidentiels situés dans le périmètre urbain,

Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

05-09
Que soit adopté le règlement 02-09.

RÈGLEMENT 02-09 :
Règlement décrétant un programme de revitalisation dans la municipalité de Saint-Nérée
Le conseil de la municipalité de Saint-Nérée décrète ce qui suit :

Article 1 : Préambule
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante.

Article 2 : Titre
Le présent règlement a pour titre « Règlement décrétant un programme de revitalisation dans la municipalité de Saint-Nérée ».

Article 3 : Définitions

Aux fins de l’interprétation du présent règlement, à moins que le contexte ne comporte un sens différent, les mots ou expressions qui suivent ont le sens et la signification qui leur sont attribués dans le présent article :

Conseil :
Le conseil municipal de la municipalité de Saint-Nérée.

Immeuble résidentiel :
Tout bâtiment principal dont l’usage est affecté principalement à des fins résidentielles et qui est habitable à l’année, à l’exclusion des résidences saisonnières et des chalets. Un immeuble résidentiel peut-être unifamilial isolé, jumelé ou en rangée, bifamilial isolé et multifamilial.

Taxes foncières :
Une taxe imposée à l’égard d’un immeuble par la municipalité de Saint-Nérée, indépendamment de l’usage qui en est fait, comprenant les taxes spéciales décrétées en vertu des règlements municipaux. Cependant, sont exclues de cette définition les taxes spéciales établies selon un autre critère que la valeur en vertu de règlements particuliers, ainsi que les compensations (tarification) pour les services municipaux, dont ceux à titre illustratif, d’aqueduc, d’égout et de cueillette des déchets.

Article 4 : Délimitation du secteur de revitalisation
Le territoire couvert par le programme de revitalisation comprend l’ensemble des immeubles situés dans le périmètre urbain, à l’intérieur des zones 11-M, 12-M, 13-M, 14-M, 15-M, 16-M, 1-Ha, 2-Ha et 22-P, du plan de zonage du Règlement 05-04 : Règlement de zonage de la municipalité de Saint-Nérée.

Article 5 : Les catégories de programme

Le programme de revitalisation prend deux formes distinctes et indépendantes l’une de l’autre, la première étant une aide financière sous forme de subvention applicable uniquement lorsque des travaux de rénovation sont effectués à un immeuble résidentiel déjà construit et d’au moins 20 ans d’âge au jour du dépôt de la demande de subvention auprès de la municipalité.

La deuxième forme d’aide est l’octroi d’un crédit de taxes foncières applicable uniquement aux travaux de construction d’un nouvel immeuble résidentiel, d’agrandissement ou de rénovation d’un tel immeuble déjà construit au jour du dépôt de la demande, qui entraînent dans tous les cas une hausse de l’évaluation foncière telle qu’inscrite au rôle d’évaluation de la municipalité supérieure à 15 000 $ pour cet immeuble.

Article 6 : Programme de subvention

La municipalité décrète une subvention afin de favoriser la rénovation d’immeubles résidentiels situés dans l’une des zones identifiées à l’article 4 du présent règlement.

La subvention a pour objet de compenser en partie les coûts des travaux de rénovation qui entraînent une hausse de l’évaluation foncière telle qu’inscrite au rôle d’évaluation de la municipalité supérieure à 4 000 $ pour cet immeuble.

Le montant de la subvention auquel peut avoir droit le propriétaire est le suivant :

· Pour un immeuble résidentiel, 150 $ par tranche complète de 1 000 $ d’augmentation de la valeur de l’immeuble au rôle d’évaluation, jusqu’à concurrence de 1 500 $.

La subvention sera applicable uniquement aux travaux de rénovation d’un immeuble résidentiel construit depuis au moins 20 ans au jour du dépôt de la demande de subvention, dont le permis de rénovation aura été délivré après l’entrée en vigueur du présent règlement, et dont les travaux auront été substantiellement complétés dans les 6 mois de la délivrance du permis de rénovation.
Article 7 : Programme de crédit de taxes 

La municipalité décrète un crédit de taxes foncières pour favoriser la construction, l’agrandissement et la rénovation d’immeubles résidentiels situés dans l’une des zones identifiées à l’article 4 du présent règlement.

Dans tous les cas, le propriétaire ne peut avoir droit au crédit de taxes que si les travaux de construction, d’agrandissement ou de rénovation entraînent une augmentation de la valeur inscrite au rôle d’évaluation foncière de la municipalité, supérieure à 15 000 $. 

Un crédit de taxes foncières sera accordé par la municipalité pour les cinq exercices financiers suivant celui où les travaux de construction d’un immeuble auront été exécutés; celui-ci sera égal à 100 % des taxes foncières qui seraient normalement dues jusqu’à concurrence de 1 500 $ par exercice financier, pour un total maximum de 7 500 $ sur cinq ans.

Un crédit de taxes foncières sera accordé par la municipalité pour les cinq exercices financiers suivant celui où les travaux d’agrandissement ou de rénovation auront été exécutés; celui-ci sera égal à 100 % des taxes foncières représentant la plus-value apportée à la valeur de l’immeuble, jusqu’à concurrence de 1 500 $ par exercice financier, pour un total maximum de 7 500 $ sur cinq ans.

Le crédit de taxes foncières sera applicable uniquement aux travaux de construction, d’agrandissement ou de rénovation d’un bâtiment principal, dont le permis aura été délivré après l’entrée en vigueur du présent règlement, et dont les travaux auront été substantiellement exécutés avant l’expiration du permis de construction, d’agrandissement ou de rénovation.
Si l’immeuble résidentiel faisant l’objet du crédit de taxes foncières devait faire l’objet d’un transfert de propriété avant l’expiration du délai de cinq ans prévu par le présent article, les crédits de taxes foncières cesseraient alors d’être applicables. Si le transfert de propriété intervient dans le cours de l’exercice financier, le crédit de taxes foncières sera alors uniquement effectué au prorata du nombre de jours écoulés dans l’année ou le transfert survient.
Article 8 : Normes d’admissibilité

Est admissible à la subvention et au programme de crédit de taxes foncières, décrété par le présent règlement, tout immeuble résidentiel dont la construction, l’agrandissement ou la rénovation a été effectuée, et substantiellement complété avant l’expiration du permis de construction, d’agrandissement ou de rénovation, et qui :

a) Est situé sur un terrain constitué d’un ou plusieurs lots distincts sur le plan officiel du cadastre et adjacent à une rue publique ou une rue privée conforme aux exigences des règlements d’urbanisme de la municipalité de Saint-Nérée.

b) Réponds aux autres exigences du présent règlement.

Le propriétaire d’un immeuble résidentiel qui se qualifie à la fois pour la subvention et pour le crédit de taxes pour un même bâtiment ne peut pas cumuler les bénéfices des deux programmes, et n’a droit qu’aux bénéfices du programme qui lui est le plus profitable.

Article 9 : Conformité aux règlements d’urbanisme
Pour être admissible aux avantages prévus au présent règlement, l’immeuble résidentiel doit être conforme aux règlements d’urbanisme en vigueur sur le territoire de la municipalité.
Article 10 : Usage résidentiel 

Pour être admissible aux avantages prévus au présent règlement, l’immeuble résidentiel doit en tout temps faire l’objet d’un usage résidentiel.

Article 11 : Permis

Pour être admissible aux avantages prévus au présent règlement, la construction, l’agrandissement ou la rénovation doit faire l’objet au préalable de tous les permis prévus par la réglementation municipale.

La demande de permis doit avoir été soumise par le requérant et autorisée par la municipalité au plus tard le 1er octobre et les travaux substantiellement terminés le 31 décembre de l’année précédent le premier exercice financier ou le programme de revitalisation s’applique.
Article 12 : Procédure de demande

Les demandes d’octroi aux avantages prévus au présent règlement seront faites par le propriétaire de l’immeuble résidentiel sur le formulaire qui lui sera remis par le directeur général et secrétaire-trésorier de la municipalité. Les demandes seront ensuite transmises au conseil municipal.
Article 13 : Versement de la subvention
La subvention prévue au présent règlement sera versée par la municipalité à la suite du dépôt de l’avis de modification du rôle d’évaluation au bureau de la municipalité durant l’exercice financier suivant celui où les travaux de rénovation auront été exécutés, une fois que le propriétaire aura effectué le paiement complet de son compte de taxes.
Chaque subvention doit avoir été préalablement autorisée par le conseil municipal.
Article 14 : Versement du crédit de taxes foncières
Le crédit de taxes prévu au présent règlement sera versé par la municipalité à la suite du dépôt de l’avis de modification du rôle d’évaluation au bureau de la municipalité durant l’exercice financier suivant celui où les travaux de construction, d’agrandissement ou de rénovation auront été exécutés, une fois que le propriétaire aura effectué le paiement complet de son compte de taxes.

Chaque crédit de taxes foncières doit avoir été préalablement autorisé par le conseil municipal.

Article 15 : Arrérages de taxes
Le versement par la municipalité des montants prévus au présent règlement sera différé jusqu’au paiement de tous arrérages de taxes foncières et autres taxes ou créance municipale affectant l’unité d’évaluation concernée.
Article 16 : Entrée en vigueur
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.
Adopté le 12 janvier 2009.

7.1.3
Règlement 03-09 : Règlement modifiant le Règlement 01-08 : Règlement concernant la circulation et le stationnement et autres règles relatives aux chemins et à la sécurité routière dans la municipalité de Saint-Nérée
ATTENDU QU’un avis de motion a été donné à la séance du 1er décembre 2008; 
ATTENDU QU’une copie du présent règlement a été remise aux membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance, que tous les membres présents déclarent avoir lu le projet de règlement et qu’ils renoncent à sa lecture; et
ATTENDU QUE le directeur général et secrétaire-trésorier mentionne que ce règlement a pour objet de permettre, en tout temps, le stationnement sur une section de la rue Dutil,
Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu

06-09
Que soit adopté le règlement 03-09.

RÈGLEMENT 03-09 :
Règlement modifiant le Règlement 01-08 : Règlement concernant la circulation et le stationnement et autres règles relatives aux chemins et à la sécurité routière dans la municipalité de Saint-Nérée
Le conseil de la municipalité de Saint-Nérée décrète ce qui suit :

Article 1 
L’article 8.1 est modifié par l’ajout de l’alinéa suivant :

« Exceptions : Il est permis de stationner en tout temps sur le côté sud-ouest de la rue Dutil entre les numéros 2234 et le 2282. »

Article 2 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

Adopté le 12 janvier 2009.
7.1.4
Adoption, par résolution, du 1er projet du Règlement 04-09 : Règlement modifiant de nouveau le Règlement 05-04 : Règlement de zonage de la municipalité de Saint-Nérée
ATTENDU les recommandations du comité consultatif d’urbanisme;
ATTENDU QU’une copie du présent règlement a été remise aux membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance, que tous les membres présents déclarent avoir lu le projet de règlement et qu’ils renoncent à sa lecture; et

ATTENDU QUE le directeur général et secrétaire-trésorier mentionne que ce règlement a pour objet d’autoriser à l’intérieur du milieu urbain, de villégiature ou touristique des bâtiments complémentaires d’une dimension maximale de 70 mètres carrés à condition que la superficie de l’emplacement soit supérieure à 1 000 mètres carrés,

Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

07-09
Que soit adopté, par résolution, le premier projet du règlement 04-09.

RÈGLEMENT 04-09 :
Règlement modifiant de nouveau le Règlement 05-04 : Règlement de zonage de la municipalité de Saint-Nérée
Le conseil de la municipalité de Saint-Nérée décrète ce qui suit :

Article 1 
L’article 35 est modifié par l’ajout du texte suivant après les mots « 55 mètres2 » :

« ou 70 mètres2 pour un emplacement dont la superficie est supérieure à 1000 mètres carrés; »

Article 2 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

Premier projet adopté le 12 janvier 2009.

7.1.5
Adoption, par résolution, du 1er projet du Règlement 05-09 : Règlement de concordance au schéma d’aménagement révisé de la MRC de Bellechasse modifiant de nouveau le Règlement 05-04 : Règlement de zonage de la municipalité de Saint-Nérée
ATTENDU la modification du schéma d’aménagement et de développement relativement à l’intégration de la décision no 351 527 rendue par la Commission de protection du territoire agricole;
 ATTENDU QUE la municipalité doit adopter un règlement de concordance au schéma d’aménagement et de développement pour l’application de cette décision;

ATTENDU QU’une municipalité peut modifier la réglementation d’urbanisme en vertu des articles 123 et suivants de la loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 

ATTENDU QU’une copie du présent règlement a été remise aux membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente séance, que tous les membres présents déclarent avoir lu le projet de règlement et qu’ils renoncent à sa lecture; et

ATTENDU QUE le directeur général et secrétaire-trésorier mentionne que ce règlement intègre les dispositions identifiées au schéma d’aménagement et de développement relativement à la décision no 351527 de la CPTAQ sur l’implantation de résidences en territoire agricole décrétée par la LPTAAQ,
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

08-09
Que soit adopté, par résolution, le premier projet du règlement 05-09.

RÈGLEMENT 05-09 :
Règlement de concordance au schéma d’aménagement révisé de la MRC de Bellechasse modifiant de nouveau le Règlement 05-04 : Règlement de zonage de la municipalité de Saint-Nérée
Le conseil de la municipalité de Saint-Nérée décrète ce qui suit :

Article 1 : Objet du règlement

Le présent règlement de modification du règlement de zonage a pour but d’intégrer les dispositions identifiées au schéma d’aménagement et de développement relativement à la décision no 351527 de la CPTAQ sur l’implantation de résidences en territoire agricole décrétée par la LPTAAQ. 

Ces dispositions concernent plus particulièrement deux (2) volets prescrits par l’article 59 de la LPTAAQ, soient :

· 1er volet : les îlots déstructurés; et
· 2e volet : l’utilisation résidentielle dans les unités foncières vacantes de 10 hectares ou 90 hectares et plus.

Modifications au plan de zonage

Article 2 : Intégration des îlots déstructurés au plan de zonage

L’intégration des îlots déstructurés identifiés par le schéma d’aménagement et de développement oblige la création ou la modification de nouvelles zones. Pour ce faire, le plan de zonage rural de la municipalité est modifié de la façon suivante :

- 155-V

(îlot 70)

Modifier la zone 155-V se situant approximativement le long du chemin du Lac-Vert (lots 247-2 à 247-36) de manière à faire correspondre ladite zone à l’îlot nº 70 tel qu’apparaissant aux annexes cartographiques du présent règlement. La partie résiduelle de la zone est intégrée 122-AF 

- 156 -V

(îlot 71)

Modifier la zone 156-V à partir de la zone 122-AF se situant approximativement en bordure du 5e rang et entourant le lac Robert dont la délimitation correspondra à l’îlot nº 71 tel qu’apparaissant aux annexes cartographiques du présent règlement.

- 152-V

(îlot 73)

Agrandir la zone 152-V à partir de la zone 182-F se situant approximativement à l’intersection du 8e rang et du chemin du lac Duchesnay (lots 674-P à 677-P) de manière à la faire correspondre à l’îlot nº 73 tel qu’apparaissant aux annexes cartographiques du présent règlement.
Article 3 : Nouvelle appellation des zones agro-forestières (type 1 et 2)

Le plan de zonage est modifié afin de créer une nouvelle appellation distinguant les zones AF de type 1 (AF-00-1) et AF de type 2 (AF-00-2). Les zones AF de type 2 sont identifiées à l’article suivant. Les autres zones AF sont de type 1.

La grille de spécification est modifiée en conséquence.

Article 4 : Création des zones agro-forestières de type 2

Le plan de zonage rural de la municipalité est modifié de la façon suivante :

Créer une zone agro-forestière 124-AF-2 à partir de la zone 121-AF, circonscrite :
· Au nord par la limite municipale;

· À l’est par la route principale;

· Au sud par la limite cadastrale du 3e rang et de la 3e concession;

· À l’ouest par la zone 100-A;
telle qu’apparaissant à l’annexe « Modifications au plan de zonage, partie rurale ».

Créer une zone agro-forestière 125-AF-2 à partir de la zone 121-AF, circonscrite :

· au nord par la zone 100-A et la limite cadastrale de la 3e concession;

· à l’est par la limite des lots originaires 38 et 39;

· au sud par la limite cadastrale de la 1re concession;

· à l’ouest par la limite municipale;

telle qu’apparaissant à l’annexe « Modifications au plan de zonage, partie rurale ».

Créer une zone 126-AF-2 à partir de la zone 122-AF, circonscrite :

· au nord par la limite cadastrale de la 2e concession;

· à l’est par la limite des lots originaires 254 et 255 ainsi que la zone 155-V;

· au sud par la limite municipale et la zone 154-V;

· à l’ouest par la limite des lots originaires 229 et 230;

telle qu’apparaissant à l’annexe « Modifications au plan de zonage, partie rurale ».

Créer une zone 127-AF-2 à partir de la zone 122-AF, circonscrite :

· au nord par la limite cadastrale de la 1ième concession;

· à l’est par la limite des lots originaires 269 et 270;

· au sud par les zones 151-V;

· à l’ouest par la zone 155-V et la limite des lots originaires 254 et 255;

telle qu’apparaissant à l’annexe « Modifications au plan de zonage, partie rurale ».

Créer une zone 128-AF-1 pour la partie résiduelle de la zone 122-AF située à l’extrémité ouest de ladite zone
telle qu’apparaissant à l’annexe « Modifications au plan de zonage, partie rurale ».

Créer une zone 129-AF-1 pour la partie résiduelle de la zone 121-AF située à l’extrémité nord-est de ladite zone 
telle qu’apparaissant à l’annexe « Modifications au plan de zonage, partie rurale ».

Modifications à la grille de spécification

Article 5 : Usages, marges de recul et hauteurs dans les zones correspondant aux îlots

La grille de spécification est modifiée afin d’ajouter pour chaque zone identifiée à l’article précédent les usages permis ainsi que les marges de recul et hauteurs prescrites pour chacune de ces zones. Ces usages sont les suivants :
- 155-V
unifamiliale, bifamiliale


	marge avant :
	4,5 mètres

	latérales cumulatives :
	15 mètres

	marge arrière :
	7,5 mètres

	hauteur minimale :
	4,5 mètres

	hauteur maximale :
	9 mètres


- 156 -V
unifamiliale, bifamiliale


	marge avant :
	4,5 mètres

	latérales cumulatives :
	15 mètres

	marge arrière :
	7,5 mètres

	hauteur minimale :
	4,5 mètres

	hauteur maximale :
	9 mètres


- 152-V
unifamiliale, bifamiliale


	marge avant :
	4,5 mètres

	latérales cumulatives :
	15 mètres

	marge arrière :
	7,5 mètres

	hauteur minimale :
	4,5 mètres

	hauteur maximale :
	9 mètres


Article 6 : 
Usages, marges de recul et hauteurs dans les zones agricoles ou agro-forestières 

La grille de spécification est modifiée pour inclure les nouvelles zones suivantes :
· 124-AF-2 (les usages et les normes d’implantation sont identiques à la zone 121-AF);

· 125-AF-2 (les usages et les normes d’implantation sont identiques à la zone 121-AF);

· 126-AF-2 (les usages et les normes d’implantation sont identiques à la zone 122-AF);

· 127-AF-2 (les usages et les normes d’implantation sont identiques à la zone 122-AF);

· 128-AF-1 (les usages et les normes d’implantation sont identiques à la zone 122-AF);

· 129-AF-1 (les usages et les normes d’implantations sont identiques à la zone 121-AF)
Article 7 :
Nouvelle annotation à la grille de spécification relativement aux zones agricoles, agro-forestières, forestières, récréatives et touristiques, et de villégiature 

La grille de spécification est modifiée de la façon suivante :

Dans les zones dont la dominance est agricole (A), agro-forestière (AF), forestière (F), récréative et touristique (R) ainsi que villégiature (V) (exception faite des zones correspondant aux îlots déstructurés), est ajouté pour chaque type d’habitation autorisé dans lesdites zones, la référence (6) avec la note correspondante au bas de la page :

- (6) En territoire agricole décrété en vertu de la LPTAAQ, seule l’habitation unifamiliale (permanente ou saisonnière), la maison mobile ou unimodulaire sont autorisées et sous les conditions du respect des prescriptions du chapitre 8 « Dispositions relatives à l’implantation de résidences en zone agricole décrétée par la LPTAAQ » du présent règlement.

Intégration de la décision no 351 527 de la CPTAQ

Article 8 : Dispositions relatives à l’implantation de résidences en zone agricole décrétée par la LPTAAQ 

Pour l’intégration des différentes dispositions relatives à l’implantation de résidences en zone agricole décrétée par la LPTAAQ (décision no 351 527 rendue par la CPTAQ), le chapitre suivant est ajouté au règlement de zonage :

Note : Les chapitres 8 et 9 deviennent respectivement les chapitres 9 et 10

« Chapitre 8 »

Dispositions relatives à l’implantation de résidences en zone agricole décrétée par la LPTAAQ

Article 122.1 Implantation d’une utilisation résidentielle en zone agricole décrétée par la LPTAAQ. 

En vertu de la décision no 351527 rendue par la CPTAQ, aucun permis de construction à une fin d’utilisation résidentielle ne peut être émis en zone agricole, sauf : 

· À l'intérieur des zones 155-V (îlot 70), 156-V (îlot 71), 152-V (îlot 73) correspondant à l’identification des îlots déstructurés. Le lotissement et l’aliénation sont autorisés exception faite d’une partie de la zone 152-V où le morcellement est interdit.
· Pour une utilisation à des fins résidentielles d’une superficie de 2 800 mètres carrés ou 4 000 mètres carrés en bordure d’un plan d’eau pour y construire une seule résidence :
- 
sur une unité foncière vacante de 10 hectares et plus, tel que publié au registre foncier depuis le 7 mars 2007, située à l’intérieur des zones agroforestières de type 1, forestières et récréatives et touristiques, identifiée au plan de zonage

- 
sur une unité foncière de 90 hectares et plus, tel que publié au registre foncier depuis le 7 mars 2007, située à l’intérieur des zones agro-forestières de type 2, identifiées au plan de zonage.
· pour une utilisation à des fins résidentielles d’une superficie de 2800 mètres carrés ou 4 000 mètres carrés en bordure d’un plan d’eau pour y construire une seule résidence :
- 
Sur une unité foncière vacante correspondant à la superficie minimale de 10 hectares remembrée de telle sorte à atteindre cette superficie minimale par l’addition des superficies de deux ou plusieurs unités foncières vacantes tel que publié au registre foncier depuis le 7 mars 2007, et situées à l’intérieur des zones agroforestières de type 1, forestières et récréatives, identifiées au plan de zonage.
- 
Sur une unité foncière vacante correspondant à la superficie minimale de 90 hectares remembrée de telle sorte à atteindre cette superficie minimale par l’addition des superficies de deux ou plusieurs unités foncières vacantes tel que publié au registre foncier depuis le 7 mars 2007, et situées à l’intérieur des zones agroforestières de type 2,  identifiées au plan de zonage.

On notera que dans ces deux derniers cas, advenant le cas où la résidence ne serait pas implantée à proximité du chemin public, la superficie totale d’utilisation à des fins résidentielles pourra être portée à un maximum de 5 000 mètres carrés, et ce, incluant la superficie du chemin d’accès. Ce chemin d’accès devra être d’un minimum de 5 mètres de largeur.

· Pour donner suite à un avis de conformité valide émis par la Commission permettant la construction ou la reconstruction d’une résidence érigée en vertu des articles 31.1, 40 et 105 de la Loi;
· Pour donner suite à un avis de conformité valide émis par la Commission permettant la reconstruction d’une résidence érigée en vertu des articles 31, 101 et 103 de la Loi;
· Pour donner suite à une autorisation de la Commission ou du TAQ à la suite d’une demande produite à la Commission avant le 7 août 2008;
· Pour donner suite aux quatre seuls types de demande d’implantation d’une résidence toujours recevables à la Commission, à savoir :

· Pour déplacer, sur la même unité foncière, une résidence autorisée par la Commission ou bénéficiant des droits acquis des articles 101, 103 et 105 ou du droit de l’article 31 de la Loi, mais à l’extérieur de la superficie bénéficiant de ces droits;

· Pour permettre la conversion à des fins résidentielles d’une parcelle de terrain bénéficiant de droits acquis en vertu des articles 101 et 103 de la Loi à une fin autre que résidentielle;

· Pour le propriétaire d’une unité foncière de 10 hectares et plus, devenue vacante après le 7 mars 2007,  et située dans les zones agro-forestières de type 1, forestières ou récréatives et touristiques où des activités agricoles substantielles avec plan d’affaires sont déjà mises en place, et ont reçu l’appui de la MRC et de l’UPA;

· Pour le propriétaire d’une unité foncière de 90 hectares et plus, devenue vacante après le 7 mars 2007,  et située dans les zones agro-forestières de type 2 où des activités agricoles substantielles avec plan d’affaires sont déjà mises en place, et ont reçu l’appui de la MRC et de l’UPA;

· En vue d’implanter des chalets autour des lacs suivants : Lac à Achille, Lac André, Lac-à-Meneau. Dans ce cas, la demande devra être acheminée par la MRC.

Malgré ce qui précède, le présent article ne permet pas de se soustraire de l’obligation de respecter les différentes normes d’aménagement et d’implantation que la présente réglementation d’urbanisme exige. 
Article 122.2 Distances séparatrices relatives aux odeurs applicables dans les zones correspondant aux îlots déstructurés

La délimitation de la zone n’est pas assimilable aux normes de distances séparatrices pour les odeurs applicables à un périmètre urbain par rapport à une exploitation agricole.

Par ailleurs, pour toute nouvelle résidence, aucune nouvelle contrainte pour la pratique de l’agriculture sur les lots avoisinants ne s’ajoute par rapport à une résidence existante et située à l’intérieur de la zone. Plus spécifiquement les distances séparatrices aux odeurs applicables pour les établissements de production animale ne s’appliquent qu’à l’égard d’une résidence existante.
Article 122.3 Distances séparatrices relatives aux odeurs applicables aux résidences à être implantées sur une unité foncière vacante de 10 hectares et plus (volet 2 de la décision no 351 527)

L’implantation d’une nouvelle résidence sur une unité foncière vacante de 10 hectares et plus, en territoire agricole décrétée par la CPTAQ, est assujettie à des « distances séparatrices », à l’égard de l’établissement de production animale le plus rapproché telles qu’énoncées au tableau apparaissant ci-dessous, les distances en cause étant variables en fonction du type d’établissement de production animale le plus rapproché ou de référence. 
Advenant le cas où l’établissement de production animale le plus près ou de référence comporte plus d’unités animales que celle prévue au tableau, la distance séparatrice à respecter pour l’implantation de la résidence sera alors calculée en fonction du nombre d’unités animales identifiées au certificat d’autorisation émis par le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs.

La nouvelle résidence sera considérée comme étant « transparente » lorsque viendra le temps d’agrandir un établissement de production animale existant. Ainsi, à la suite de l’implantation d’une nouvelle résidence, un établissement d’élevage existant pourra être agrandi, de même que le nombre d’unités animales pourra être augmenté, sans que cette résidence impose de contrainte additionnelle pour l’établissement d’élevage.
Normes d’implantation à respecter pour les résidences implantées 
sur une unité foncière vacante de 10 hectares et plus :

	Type de production
	Unités animales
	Distance minimale requise (m)

	Bovine
	jusqu’à 225
	150

	Bovine (engraissement)
	jusqu’à 400
	182

	Laitière
	jusqu’à 225
	132

	Porcine (maternité)
	jusqu’à 225
	236

	Porcine (engraissement)
	jusqu’à 599
	322

	Porcine 
(maternité et engraissement)
	jusqu’à 330
	267

	Poulet
	jusqu’à 225
	236

	Autres productions
	Distances prévues par les orientations du gouvernement pour 225 unités animales
	150


Si les normes de distances à respecter pour l’implantation d’un établissement de production animale deviennent plus sévères que les distances susdites pour un type de production, cette distance sera dorénavant appliquée pour l’implantation d’une résidence.


Article 122.4 Marges latérales et arrière relatives à une utilisation résidentielle dans une unité foncière vacante de 10 hectares et plus (volet 2 de la décision 351 527) :
La marge de recul à respecter entre la résidence autorisée et une ligne de propriété est de 20 mètres. Par ailleurs, il est convenu qu’une distance de 75 mètres de marge de recul sera respectée par rapport à une terre en culture (où l’on peut faire de l’épandage). Cette dernière distance sera réajustée en concordance avec les normes à respecter par les agriculteurs pour l’épandage des fumiers à proximité des résidences, tel que prévu dans les orientations du gouvernement en matière d’aménagement relativement à la protection du territoire et des activités agricoles. 

Article 9    Entrée en vigueur
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

Premier projet adopté le 12 janvier 2009.

7.2
Avis de motion : Règlement 05-09
AVIS DE MOTION est donné par M. Dominic Larochelle, conseiller, que le conseil adoptera, lors d’une séance ultérieure, le Règlement 05-09 : Règlement de concordance au schéma d’aménagement révisé de la MRC de Bellechasse modifiant de nouveau le Règlement 05-04 : Règlement de zonage de la municipalité de Saint-Nérée.
7.3
Assemblée publique de consultation sur les projets de règlements 04-09 et 05-09

Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu

09-09
Que l’assemblée publique de consultation sur les projets de règlements 04-09 et 05-09 se tienne à la salle municipale, le 2 février prochain, lors de la séance ordinaire du conseil.
8.
Dossier en cours
Aucun sujet n’est traité.
9. Demandes d’assistance financière et commandites

9.1
Fabrique de Saint-Nérée
Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

10-09
D’accorder un don de 1 500 $ à la Fabrique de Saint-Nérée.
9.2
Cercle des fermières de Saint-Nérée
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

11-09
D’accorder une subvention de 500 $ au Cercle des fermières de Saint-Nérée.
9.3
Entraide solidarité Bellechasse : Fête annuelle de la santé
Il est convenu de ne pas donner suite à cette demande.

9.4
Chambre de commerce : Journée de ski
Il est convenu de ne pas donner suite à cette demande.

10.
Période de questions

Une période de questions est allouée.

11.
Affaires nouvelles

11.1
Nomination des membres de divers comités
Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu 

12-09
De nommer les personnes suivantes sur les comités de la municipalité pour l’année 2009 :
Comité consultatif d’urbanisme
Membres représentant les citoyens (3) : Renouveler les mandats de Mme Céline Drolet, M. André Bernard et M. Guy Nadeau;

Membres représentant le Conseil (2) : Renouveler les mandats de M. Claude Guillemette et de M. Mario Rémillard;

Comité conjoint sécurité incendie et santé et sécurité au travail  

Membres représentant le service et les employés : Renouveler le mandat de M. Christian Pouliot et nommer M. Vincent Labrecque;
Membres représentant le Conseil : Renouveler les mandats de Mme Lyse Ratté et M. Pascal Fournier;

Membre représentant la direction générale : Renouveler le mandat de M. Michaël Couture;

Comité de voirie
Membres représentant le Conseil : Renouveler les mandats de MM. Claude Guillemette, Clément Vallières et Pascal Fournier;
Membre employé : Renouveler le mandat de M. Christian Pouliot;
11.2
Nomination de membres du conseil comme représentants de la municipalité aux assemblées générales de divers organismes 
Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu 

      13-09
De nommer les personnes suivantes comme représentants et substituts aux assemblées des organismes suivants pour l’année 2009 :
CRSBP (Centre régional de services aux bibliothèques publiques des régions de la Capitale nationale et de Chaudière-Appalaches) : Mme Christiane Asselin et substitut : M. Clément Vallières;
Solide de Bellechasse : M. Dominic Larochelle;

CFIN  Radio Bellechasse : M. Clément Vallières;
Comité de bassin de la rivière Etchemin : Mme Lyse Ratté;
Chambre de commerce de la MRC de Bellechasse : M. Dominic Larochelle;
Comité de travail du lac Pierre-Paul : Mme Lyse Ratté;
11.3
Nomination du substitut au maire au Conseil de la MRC

Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu

14-09
Que, conformément à l’article 210.24 de la Loi sur l’organisation territoriale municipale, Mme Christiane Asselin soit nommée représentante substitut au conseil de la MRC de Bellechasse en cas d’absence, d’empêchement ou de refus d’agir du maire ou de vacances de son poste.
11.4
Achat de mobilier pour le bureau municipal
Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu

15-09
D’autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier faire l’acquisition d’un bureau.
11.5
Achat d’un ordinateur
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

16-09
D’autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à faire l’acquisition d’un ordinateur chez Info-Maniac, au prix soumis, incluant une garantie supplémentaire de 2 ans, soit 1 589,83 $ avant les taxes.

11.6
Campagne d’achat local : Appui
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

17-09
D’appuyer la campagne d’achat local « J’achète dans Bellechasse » de la Chambre de commerce de la MRC de Bellechasse.
11.7
Club VTT St-Nérée : Droits de passage
CONSIDÉRANT QUE le Club VTT St-Nérée demande à la municipalité l’autorisation de circuler en véhicule hors route sur une section de la rue de l’Église Ouest et du 4e rang Ouest ainsi que sur les lots 19-34, 19-48-P, 20-P et 20-21, propriétés de la municipalité;
CONSIDÉRANT QUE le droit de passage demandé sur cette section de la rue de l’Église Ouest et du 4e rang Ouest est supérieur à 2 kilomètres alors qu’en vertu de la Loi sur les véhicules hors route, la circulation de tel type de véhicule est permise sur une distance maximale d’un kilomètre à condition que la signalisation appropriée soit installée; et
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité entend adopter un règlement permettant la circulation des véhicules hors route sur certains chemins municipaux dès que les clubs de véhicules hors route, les municipalités avoisinantes et la MRC de Bellechasse se seront entendus sur un trajet,

Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu

18-09
Que la municipalité accorde un droit de passage au Club VTT St-Nérée entre le 855, rue de l’Église Ouest et le 466 4e rang Ouest, ainsi que sur les lots : 19-34, 19-48-P, 20-P, 20-21, propriétés de la municipalité, pour la période du 12 janvier 2009 au 30 avril 2009 aux conditions suivantes :

-
Que le Club installe la signalisation adéquate et pertinente;

-  
Que le Club assure la sécurité par l’entremise d’agents de surveillance de sentier; et
-  
Que le Club détient une police d’assurance responsabilité civile d’au moins 2 000 000 $.

11.8
Société historique de Bellechasse : Adhésion
Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu

19-09
D’adhérer à la Société historique de Bellechasse pour l’année 2009, au coût de 40 $.
11.9
Les Loisirs St-Nérée inc. : Comptes d’électricité
ATTENDU QUE l’utilisation des infrastructures des Loisirs St-Nérée inc. bénéficie à l’ensemble de la population,
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

20-09
D’autoriser le transfert des comptes d’électricité des Loisirs St-Nérée inc. à la Municipalité, et ce, à compter du 1er janvier 2009. À compter de cette date, les frais d’électricité seront facturés à la municipalité qui devra en assurer l’entière responsabilité.
11.10


Rémunération des pompiers en 2009
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

21-09
Que la rémunération des pompiers volontaires soit la suivante à compter du 1er janvier 2009 :
Directeur du service : Supplément annuel de 2 000 $;


Adjoint au directeur :
Supplément annuel de 750 $;


Lieutenant et capitaine : Supplément annuel de 500 $;


Pompier de niveau I : 13,50 $ l’heure pour les sorties, les pratiques et autres obligations; et


Pompier n’ayant pas atteint le niveau I : 12,50 $ l’heure pour les sorties, les pratiques et autres obligations.

Lors des sorties d’urgence, les pompiers recevront un minimum de 3 heures de rémunération;
Lors des entrainements, les pompiers recevront un maximum de 3 heures de rémunération;

Lors des visites de sensibilisation et de l’accomplissement d’autres obligations, les pompiers seront rémunérés selon le temps travaillé; et
Les heures de formation entrant en conflit avec l’horaire normal de travail seront remboursées selon le tarif horaire du pompier. Les frais de déplacement et de repas seront également remboursés.

Cette résolution abroge et remplace la résolution 215-03.
12.
Dépôt du rapport budgétaire au 30 novembre 2008
Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose le rapport budgétaire au 30 novembre 2008.   Les membres du conseil avaient reçu copie de ce rapport le 8 janvier dernier.

13.
Levée de la séance
L’ordre du jour étant épuisé,
Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu

22-09
De lever la séance.
La séance prend fin à 20 h 49.
